
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le six février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 31 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Aline
MARECHAL,  Catherine  OMONT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent  GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 4

Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusés     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 février 2023

M_DL230206_027

SOLIDARITES  -  SOLIDARITÉS  -  BENEVOLAT  -  RECOURS  AUX  BENEVOLES  -  COLLABORATEURS
OCCASIONNELS DE SERVICE PUBLIC - CONVENTION D’ACCUEIL ENTRE LA VILLE ET LE BENEVOLE -
ADOPTION - SIGNATURE - AUTORISATION

Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire : La Municipalité a posé le bénévolat comme un des

enjeux de la feuille de route municipale.

Le  bénévole  est  une  personne  qui,  en  sa  seule  qualité  de  particulier,  apporte  une  contribution

effective et justifiée à un service public, dans un but d'intérêt général, soit concurremment avec des

agents publics, soit sous leur direction après réquisition ou sollicitation, soit spontanément. 

Les bénévoles n’ont pas vocation à remplacer les agents en poste ou à pourvoir des postes vacants.  

Le  Conseil  d'Etat  a  ainsi  acté  que  "dès  lors  qu'une  personne  privée  accomplit  une  mission  qui

normalement incombe à la personne publique, elle collabore au service public et a donc la qualité de

collaborateur occasionnel du service public". 

La Ville reçoit régulièrement des propositions de bénévolat de la part de particuliers. Ces demandes
peuvent concerner : 

- Un souhait de collaborer à la vie des associations
Dans ce cas, au vu de l’objet sur lequel porte la demande, le Service Vie Associative, guichet
unique des associations réoriente les demandes vers les associations en besoin de bénévoles.
Une journée du bénévolat est d’ailleurs organisée par la Ville en ce sens pour permettre la
mise en relation des bénévoles potentiels et des associations en recherche de bénévoles. 

- Un souhait de collaborer aux activités de la Ville ou du CCAS sur des actions de solidarité ou
les actions culturelles, éducatives ou sportives par exemple. 

Le Pôle des Solidarités œuvre très régulièrement avec des bénévoles de tous âges. 

Pour exemple, un bénéficiaire accompagné par le CCAS peut accéder à une mission bénévole au sein
de l’épicerie sociale ou des résidences autonomie, en vue de reprendre confiance en soi notamment
pour ensuite accéder à une reprise d’activités. 
 
Le Centre Social Jean Moulin agit essentiellement avec des bénévoles de par l’essence même de sa
mission et du contrat de projet qui le régit. 

Enfin la plateforme d’accueil, d’écoute et de services, qui compte aujourd’hui près de 100 personnes
vulnérables  en  suivi  régulier,  a  commencé  à  accueillir  des  bénévoles  qui  interviennent
ponctuellement, notamment pour des appels téléphoniques auprès des séniors recensés. 

Afin de pouvoir développer les visites de convivialité à domicile, la plateforme souhaite élargir son
réseau de bénévoles. Les personnes qui interviendront sur ces visites, dont l’objectif est de créer ou
recréer du lien social et rompre l’isolement des séniors montivillons, seront tous formés au dispositif
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Mona Lisa (Mobilisation Nationale contre l’Isolement des Personnes Agées). 

La Ville a d’ores et déjà reçu une dizaine de propositions de bénévoles, étudiants, salariés et retraités,
qui  souhaitent  pouvoir  apporter  un soutien aux aînés  du territoire,  au travers  des  actions de la
plateforme.

Au vu des demandes reçues par la Collectivité et des enjeux portant sur le bénévolat, il est proposé
de structurer un projet global autour de l’accueil et de l’accompagnement des bénévoles. 

C’est pourquoi, il est proposé dans un premier temps de calibrer une expérimentation d’accueil des
bénévoles,  en premier  lieu sur  le  pôle  des  solidarités  et  le  CCAS,  et  notamment sur  les  actions
suivantes : 

- La plateforme d’accueil, d’écoute et des services « publics vulnérables »
- Les  ateliers  du  CLAS  du  Centre  Social  Jean  Moulin  où  les  bénévoles  sont  d’ores  et  déjà

présents et collaborent à la vie de la structure. 
- Au titre du CCAS, l’épicerie sociale et les résidences autonomie seront également concernés

car des bénévoles y sont d’ores et déjà présents.

Cette expérimentation sera  évaluée  en  cours  d’année  2023  et  des  ajustements  interviendront  si
besoin avant d’essaimer l’accueil des bénévoles à l’ensemble des services de la Ville et du CCAS. 

Afin de sécuriser la relation entre la collectivité et les bénévoles, il est proposé de mettre en place
une convention d’accueil bénévole entre le particulier et la ville de Montivilliers. 

Le  CCAS  présentera  également  une  délibération  en  ce  sens  lors  de  son  prochain  Conseil
d’Administration. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU la jurisprudence du Conseil D’Etat n°187649 du 31/03/1999. 

CONSIDÉRANT

- La politique sociale développée par l’équipe municipale ;
- Les actions menées par les services du Pôle des Solidarités et du CCAS ;
- Les demandes de bénévolat reçues par la Ville de Montivilliers 
- L’axe 1 « Consolider la position de structure de proximité d’animations sociales de territoire » et

l’axe 5 « Soutenir et Valoriser les parents dans leur rôle éducatif » du contrat de projet 2022-2024
du Centre Social Jean Moulin ;

- Que des particuliers peuvent être amenés à apporter leur concours aux collectivités territoriales,
dans un cadre normal lors de diverses activités mais également en cas d’urgence,

- Le bénévole intervient de manière effective, justifiée et en sa qualité de particulier. 

Sa Commission Municipale Administration Générale, réunie le 3 février 2022, consultée,

VU le rapport de Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire en charge des Solidarités, des Seniors, du
Handicap, du Logement, de l’Insertion et de l’Emploi  ; 

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

- D’adopter le projet de convention de bénévolat entre la Ville et un particulier, positionné sur une
mission bénévole justifiée.

- D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  de  bénévolat  entre  la  Ville  et  un
particulier, positionné sur une mission bénévole justifiée.

Pas d’incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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